
                         
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Contrat d'adoption  

 

Entre le Refuge de la Rade et l'adoptant : 

 

Nom ..................................... Prénom ..................................... 

Adresse .................................................................................... 

Code postal/Ville ..................................................................... 

Téléphone ..................................................... 

Email .............................................................. 

 

Le Refuge de la Rade confie à l'adoptant le chat : 

 

Nom .......................................... 

Sexe ..................................... 

Date de naissance …....../............/...................... 

Race ..................................... Robe ..................................... 

Tests FeLV/FIV ..................................... 

Vaccinations ......................................... 

Stérilisation ...................................... 

Vétérinaire ..................................... 

Vermifugé le ........../............/..................... 

N° d'Identification ......................................................... 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'adoptant s'engage à : 

-Nourrir et soigner l'animal adopté, le faire vivre en famille, le vermifuger minimum 2 fois par an et 

effectuer les rappels de vaccins. 

-Prévenir immédiatement le Refuge de la Rade si l'animal présente des troubles de santé suite à son 

adoption. 

En cas d'incubation pendant les 8 jours suivant l'adoption et à cette seule condition, le Refuge de la Rade 

fera soigner à ses frais l'animal, dans une clinique vétérinaire conventionnée à l'association. 

-Autoriser la visite des membres du Conseil d'Administration, leur présenter le carnet de santé et leur 

montrer le lieu d'habitation de l'animal. 

-Signaler dans les plus brefs délais au Refuge de la Rade si l'animal s'échappe ou décède. 

-Tenir informé le Refuge de la Rade sur l'adaptation de l'animal dans sa nouvelle famille durant la première 

semaine suivant son adoption. 

-S'il désire se séparer de son animal, l'adoptant contactera un membre de l'association afin de trouver une 

solution appropriée au placement de l'animal. Il s'engage notamment à ne pas le vendre ou le donner sans 

accord. 

L'adoptant reconnaît avoir été informé : 

-De la santé de l'animal observée dans le cadre de son séjour au Refuge de la Rade : 

…............................................................................................................................ ...... 

-Du caractère de l'animal observé dans le cadre de son séjour au Refuge de la Rade : 

…............................................................................................................................ ...... 

-Des risques dus au FeLV et au FIV (pièce jointe) 

Le Refuge de la Rade vous a laissé le choix en ce qui concerne ces tests, votre choix est précisé sur ce 

contrat, à savoir.................... 

-Le Refuge de la Rade vous a laissé libre choix en ce qui concerne le vétérinaire de l'animal. 

-Le Refuge de la Rade vous a confié un animal de compagnie, en cas d'inobservation des engagements 

précités, la convention de placement sera révoquée de fait et le Refuge de la Rade pourra reprendre 

l'animal sans conditions. 

-En cas de restitution de l'animal à l'association, les frais d'adoption versés resteront la propriété du Refuge 

de la Rade. 



 

 

 

 

 

 

 

Réglé ce jour : 

 

 

Frais d'adoption …………………...…... euros 

Don ………….…….. euros 

Reçu fiscal         oui        non 

Paiement en ……….… fois 

Par           chèque(s)        espèces 

 

 

 

 

Fait à ..........................., le........./........../................ 

 

 

Signature de l'adoptant, 

Précédé de la mention « lu et approuvé » 


